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I – MODALITES PRATIQUES DE FONCTIONNEMENT ET REGLES GENERALES DE COMPORTEMENT 

A - Horaires de cours et usages des locaux 
1 - Horaires 
2 - Sonneries 
3 - Déplacements – Sorties 
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2 - Interdits et respect des locaux 
3 - Règles sanitaires et de sécurité : interdiction de fumer dans les lieux affectés à un 

usage collectif. 

II – LES DROITS ET DEVOIRS
A - Le respect d’autrui et du cadre de vie 
B - Droits et devoirs liés au travail 
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D - Obligation d’assiduité et de ponctualité 
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A - Punitions scolaires 
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A - Infirmerie 
B - Assistante Sociale et Fonds sociaux 
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D - Service d’Intendance 

Annexe : Charte d’utilisation d’internet 
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COURS SONNERIE DEBUT DE COURS SONNERIE FIN DE COURS

Appel 07h55

M1 08h00 08h55

M2 08h55 9h50 

RECREATION : 9h50 à 10h05

M3 10h05 11h00

M4 11h00 11h55  

12h55 

13h55  

14h55 

15h50

M5 12h00

Appel 12h55

S1 13h00

S2 14h00

S3 14h55

RECREATION : 15h50 à 16h05

S4 16h05 17h00  

17h55 S5 17h00

Préambule 

Le lycée a une mission de service public. Il est conçu et organisé en fonction des élèves ; comme tous 
les établissements d’enseignement, il est plus particulièrement chargé de transmettre des 
connaissances et de faire acquérir des méthodes de travail. 
Quelle que soit leur origine sociale, géographique, ou culturelle, les élèves ont droit à une éducation 
qui leur permet de développer leur personnalité, leur insertion dans la vie professionnelle et 
l’exercice de leur citoyenneté, dans le respect du pluralisme et de la neutralité du service public. 
La communauté scolaire rassemble tous les acteurs qui, au sein de l’établissement ou en relation 
avec lui, participent à la formation des élèves : les personnels de toutes catégories, parents, 
administrateurs, collectivités, administrations. 
Le Règlement Intérieur précise les formes de l’organisation de l’établissement, il en fixe les objectifs 
et énonce les règles de fonctionnement. Il contribue à la formation civique et à l’apprentissage de la 
démocratie. 
L’inscription au lycée René Descartes est un acte volontaire qui implique de la part de l’élève et sa 
famille adhésion aux dispositions du règlement intérieur et engagement de s’y conformer 
pleinement. L’esprit du règlement intérieur s’impose à tous dans le respect du statut de chacun. 
Le lycée est un lieu de travail où chaque élève doit apprendre à devenir un adulte responsable et un 
citoyen éclairé. 
Ce règlement doit d’autre part contribuer à l’instauration entre toutes les parties intéressées d’un 
climat de confiance fondé sur la politesse, la solidarité et le respect de chacun. 

I - MODALITES PRATIQUES DE FONCTIONNEMENT ET REGLES GENERALES DE  
COMPORTEMENT 

A - HORAIRES ET USAGE DES LOCAUX 
1 – Horaires 

L’établissement est ouvert du lundi au vendredi de 07h30 à 19h00. Les cours se déroulent du lundi au 
vendredi. 

2 - Sonneries 
Les horaires de cours et des sonneries sont les suivants : 
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Les élèves accèdent à l’établissement par l’entrée principale. 

3 - Déplacements – Sorties 
L’accès aux deux roues doit se faire à pied pour des raisons de sécurité. Il n’entre pas dans les 
missions de l’établissement d’assurer le gardiennage des deux roues : donc ils sont placés sous la 
responsabilité exclusive de leurs propriétaires. 
Pendant les intercours, les élèves ne doivent pas stationner dans les couloirs, ni s’asseoir sur les 
escaliers qui permettent d’accéder aux étages pour des raisons de sécurité. Pendant les cours, les 
élèves stationnant dans les couloirs veilleront à garder une attitude correcte afin de ne pas perturber 
le déroulement des cours environnants. 
L’institution scolaire assume la responsabilité des élèves qui lui sont confiés. Elle doit veiller à ce que 
ces derniers ne soient pas exposés à subir des dommages, et n’en causent pas à autrui, qu’il s’agisse 
d’autres usagers ou de tiers au service. Cette responsabilité est susceptible d’être engagée tant que 
l’élève est placé sous la garde de l’établissement. L’obligation de surveillance qui en résulte ne se 
limite donc pas nécessairement à l’enceinte scolaire. Elle vaut pour l’ensemble des activités prises en 
charge par l’établissement, qu’elles soient obligatoires ou facultatives, et en quelque lieu qu’elles se 
déroulent. 
L’établissement scolaire, de par sa mission de formation et d’éducation, contribue à l’apprentissage 
de la responsabilité par les élèves. Les modalités de surveillance des élèves doivent tendre à la mise 
en place de conditions de vie collective satisfaisantes. Elles participent au projet global de formation 
de l’établissement. 

4 – Restauration 
Le service de restauration fait l’objet d’un règlement à part, en annexe. 

5 - Accès aux locaux 
En début d’année, chaque membre du personnel reçoit les clefs dont il a besoin, dans le cadre de son 
service. Toutes les salles de cours sont fermées à clef en dehors de leur utilisation. L’accès doit se 
faire en présence d’un professeur ou d’un personnel de l’établissement qui a la responsabilité 
d’ouvrir et de refermer à clef la salle ou le local après utilisation. 
L’utilisation de l’ascenseur est limitée, après accord de la Vie Scolaire aux personnes à mobilité 
réduite ou blessées et leur accompagnateur. 

B – REGLES GENERALES DE FONCTIONNEMENT  

1 - Régime des sorties 
Les élèves du Lycée sont autorisés à quitter l’établissement lorsqu’ils ont au moins une demi-heure 
de battement de libre entre deux cours, ou lorsqu’aucun cours n’est inscrit à l’emploi du temps à la 
fin de chaque demi-journée. La signature du présent règlement intérieur vaut acceptation de ce 
régime de sortie. 

Le temps de repas est considéré comme un temps de cours, les élèves demi-pensionnaires doivent 
donc être présents dans l’enceinte de l’établissement pour aller déjeuner. 

Tout élève quittant le lycée sans autorisation sur des heures de cours sera sanctionné. 
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2 - Sorties pédagogiques 
Les élèves peuvent être amenés à quitter l’établissement dans le cadre des activités pédagogiques. 
Seuls seront autorisés à sortir les élèves ayant remis à l’établissement une autorisation parentale, 
lorsque cette sortie impacte les cours inscrits à l’emploi du temps. 
Ces sorties feront l’objet d’une demande écrite préalable, sur des formulaires à retirer à la vie scolaire 
et préciseront les motifs du déplacement, le lieu où se rendent les élèves, le moyen de locomotion 
utilisé, les heures de départ et de retour et le nom de l’accompagnateur ou des accompagnateurs. 

3 - Absence de Professeur 
Toutes les absences des professeurs sont signalées dès que possible par la Vie Scolaire et publiées sur 
PRONOTE. En cas de doute, les élèves doivent se renseigner au bureau de la Vie Scolaire. En cas 
d’absence de professeurs et en cas de non remplacement, les élèves pourront travailler en 
autonomie ou quitter le lycée. 

4 - Déplacement de cours 
Tout déplacement de cours doit être demandé au Chef d’Etablissement par l’intermédiaire du 
professeur concerné au plus tard 48 heures à l’avance. 
Le déplacement sera alors signalé à l’affichage TV de l’Atrium et secondairement sur PRONOTE. 

5 - Cours d’EPS 
a. Cours d’Education Physique et Sportive (EPS) 

Les cours d’EPS comme toutes disciplines d’enseignement sont obligatoires. Une tenue conforme à 
l’activité pratiquée est exigée. Sauf organisation spécifique, le professeur d’EPS prend en charge les 
élèves directement sur l’installation sportive. L’enseignant précise aux élèves, en début d’année, la 
tolérance horaire accordée pour se rendre sur les gymnases. De même, les professeurs prévoient le 
temps de retour depuis les installations. Ainsi aucun retard ne sera toléré. 

b. Installations EPS 
Les installations d’EPS (stade, gymnases, vestiaires) sont mises à la disposition du Lycée par la 
commune qui en est propriétaire. En conséquence, les élèves ne peuvent fréquenter ces installations 
que dans le cadre des cours d’EPS ou de l’AS de l’établissement. Ils doivent par ailleurs se conformer 
au règlement propre à chacune de ces installations. En cas d’absence du professeur d’EPS, aucun 
élève n’est autorisé à se trouver sur les installations sportives. 

c. Dispenses d’EPS 
Les inaptitudes en EPS doivent être gérées avec la plus grande rigueur, car aucun élève ne peut se 
dispenser de quelque cours que ce soit. Le professeur d’EPS centralise les informations et les partage 
ensuite avec l’Infirmière scolaire et le CPE. Plusieurs cas sont possibles et adaptés en fonction des 
différentes inaptitudes : 

 Inaptitude exceptionnelle 
L’élève est au Lycée, mais blessé et incapable de suivre le cours d’EPS. Le tuteur légal doit signaler 
l’inaptitude exceptionnelle via le carnet de correspondance à l’adresse du professeur d’EPS. L’élève 
assiste au cours d’EPS 

 Inaptitude inférieure à 4 semaines avec certificat médical (CM). 

L’élève se présente en cours d’EPS avec son CM. L’élève assiste au cours d’EPS. Il peut être amené 
à tenir différents rôles (observation, arbitrage, recueil de données, vidéo...) en fonction notamment 
de son inaptitude, du lieu de cours (intérieur, extérieur) du moment du cycle. 

 Inaptitude supérieure à 4 semaines ou pour un cycle déterminé 
L’élève se présente en cours d’EPS avec le CM de son médecin traitant. Pour les élèves de 2nd et de 
Première, le tuteur légal peut faire une demande écrite de dispense d’assiduité pendant la période 
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d’inaptitude (formulaire disponible à la vie scolaire ou téléchargeable sur le site du Lycée). Sans cette 
démarche, l’élève doit être présent en cours. 
Pour les élèves de terminale, dans la mesure du possible, une activité adaptée ou un changement de 
menu sera proposé. Si son inaptitude ne le permet pas, l’élève pourra être dispensé d’assiduité sur la 
période concernée. Dans ce cas, la démarche est identique à celle des élèves de 2nd ou de 1ère. 

 Pour les inaptitudes à l’année
L’élève se présente en cours d’EPS avec le CM académique. Le professeur d’EPS fait le nécessaire 
auprès de la vie scolaire pour valider la dispense. 

En cas d’accident : 
Le professeur d’EPS appelle les secours qui s’imposent (SAMU) et il avise l’infirmière ou la vie scolaire 
qui préviendra la famille. 
Tout accident en EPS donne lieu à la rédaction d’une déclaration d’accident par le professeur. Aucune 
déclaration ne sera faite si l’accident n’est pas signalé au professeur durant le cours. 

6 – Centre de Documentation et d’Information (CDI) 
Le Centre de Documentation et d’Information est un espace pédagogique où s’appliquent les mêmes 
règles que dans les salles de cours. 
Le CDI, centre de ressources multimédia de l’établissement, permet la consultation de livres, 
périodiques, informations diverses et le travail sur ces documents. Tous les ouvrages, à l’exception 
des usuels et des bandes dessinées, sont susceptibles d’être empruntés pour une durée de trois 
semaines. Les élèves ont également à leur disposition les publications de l’ONISEP qui les aideront à 
construire leur projet personnel d’orientation. 
Le CDI a pour fonction de faciliter le travail sur les documents disponibles et de préparer les élèves à 
l’autonomie. Les horaires sont affichés sur la porte d’entrée. L’accès au CDI et à la salle de travail est 
interdit en dehors de la présence d’un adulte. 
La fréquentation de ces lieux implique le respect du matériel qui s’y trouve. Toute dégradation ou 
perte de documents fera immédiatement l’objet d’un remboursement pécuniaire et, en cas 
d’infraction délibérée, d’une sanction. 
Afin que tous bénéficient des meilleures conditions de travail, les utilisateurs du CDI s’engagent : 
d’une part à y respecter le calme que chacun est en droit d’attendre, en veillant à ce que leurs 
communications se fassent assez discrètement pour ne pas gêner leurs voisins, d’autre part à 
restituer les livres empruntés dans les délais fixés lors du prêt. Les ouvrages non rendus ou perdus 
seront facturés à l’emprunteur. 

C – REGLES GENERALES DE COMPORTEMENT  

1 - Tenue générale 
Les membres de la communauté scolaire se doivent de témoigner d’une attitude tolérante et 
respectueuse de la personnalité d’autrui et de ses convictions, et de veiller au respect du cadre et du 
matériel mis à leur disposition. 
Les élèves adoptent une tenue vestimentaire correcte, décente et adaptée aux exigences de la vie 
scolaire. Les élèves doivent avoir ôté tout signe manifestant ostensiblement une appartenance 
religieuse avant leur entrée dans l’enceinte de l’établissement ; ces signes doivent être rangés dans le 
sac où ils demeurent tant que l’élève se trouve dans l’enceinte de l’établissement. De plus une 
posture, une attitude et un comportement décents et compatibles avec les conditions de vie en 
collectivité et le respect de la sphère publique-privée : les comportements amoureux des élèves 
devront rester discrets et ne pas être démonstratifs. 
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2 – Interdits et respect des locaux 
Dans le respect de chacun et pour des raisons de politesse, le port du couvre-chef (casquette, 
foulard...) est interdit dans les locaux scolaires : salles de cours, CDI, DP, foyer et salles de 
permanence, halls cours et couloirs. 
Conformément aux dispositions de l’article L141-5-1 du Code de l’Education, relatif au respect de la 
laïcité, le port de signes ou de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une 
appartenance religieuse est interdit. 

Lorsqu’un élève méconnaît l’interdiction posée à l’alinéa précédent, le chef d’établissement organise 
un dialogue avec cet élève avant l’engagement de toute procédure disciplinaire. 
Dans les espaces de travail et les cours : placer le téléphone portable en mode silencieux, en mode 
avion ou l’éteindre ; ranger les téléphones et les écouteurs dans son sac.  
Durant les évaluations : éteindre son téléphone portable pour ne pas être accusé de tentative de 
fraude (règle de l’examen). 
Exception : lorsque le professeur ou l’encadrant autorise l’usage du téléphone ou de l’appareil 
électronique durant les temps de travail. 
Dans les bâtiments et au restaurant scolaire : afin de ne pas importuner les autres et réduire le 
bruit, ne pas entretenir de conversation téléphonique, placer son appareil en mode silencieux, 
écouter de la musique avec des écouteurs avec un volume raisonnable.
Dans les espaces extérieurs (hors sorties éducatives) : les usages des téléphones et appareils 
électroniques sont autorisés dans la mesure où ils n’importunent pas les autres et ne dérangent 
pas les cours. 
Pour les trajets accompagnés pour des activités éducatives à l’extérieur et les sorties éducatives, 
il revient aux professeurs d’autoriser ou non l’usage des téléphones portables et des appareils 
électroniques. 
Les charge des appareils est interdites dans l’établissement. 

En conformité avec la loi, il est interdit d’utiliser le téléphone portable pour photographier, filmer 
ou enregistrer des audios dans les cours ou en dehors des cours sans le consentement des 
personnes concernées ou de leurs responsables si elles sont mineures.  
En cas de non-respect de cette règle, l’objet sera retenu par l’un des membres de l’équipe éducative 
puis mis en sécurité. L’objet sera rendu à l’élève à la fin de ses activités d’enseignement de la 
journée.  

Il est déconseillé de venir au lycée avec des objets de valeur ou de l’argent. 

Il est de l’intérêt direct des élèves de respecter le matériel et les équipements collectifs mis à leur 
disposition, notamment les tables de travail. Les auteurs d’inscriptions sur les murs et sur les tables 
devront assurer la remise en état du matériel dégradé. Conformément à la circulaire n°98-194 du 2 
octobre 1998, la dégradation des locaux, la détérioration des biens personnels et collectifs dans 
l’établissement et ses abords, constituent des comportements qui, selon leur gravité, font désormais 
l’objet de sanctions disciplinaires ou/et d’une saisine de l’autorité judiciaire. 

Pour limiter les risques de vols, il est conseillé de ne pas laisser à l’abandon des effets personnels ou 
des objets de valeur. Tout élève constatant la disparition d’un objet doit le signaler immédiatement 
au Conseiller Principal d’Education. 
Le port d’une blouse, exclusivement en coton, est obligatoire pour les activités de travaux pratiques 
de l’enseignement scientifique : Sciences de la Vie et de la Terre et Sciences Physiques (synthétique 
proscrit). 
Tout accident, qu’il survienne lors d’un cours (en EPS comme en enseignement général, professionnel 
ou technologique, en laboratoire,...) ou dans tout autre lieu (dans la cour, au restaurant scolaire...), 
doit être immédiatement signalé à un responsable (Direction, professeurs, Conseiller Principal 
d’Education, assistants d’éducation...) ; un compte-rendu des circonstances est alors rapidement 
établi par ce dernier pour information de l’administration. Un certificat médical précisant la nature 
de la blessure doit être fourni par la famille au secrétariat dans les plus brefs délais. Tout accident  



doit donc être signalé au secrétariat le jour même. Pour les accidents scolaires, les soins ne sont pas à 
la charge de l’établissement. 
Tout jeu dangereux et toute manière dangereuse de jouer sont proscrits. L’utilisation d’objets à 
roulettes (rollers, skateboards, et tout objet sur roues) est strictement interdite à l’intérieur des 
locaux. Il est strictement interdit d’introduire tout type d’objets dangereux et des armes. 

3 - Règles sanitaires et de sécurité 
Le décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006 (publié au Journal Officiel du 16 novembre 2006), 
fixant les conditions d’application de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, modifie les 
dispositions réglementaires du Code de la Santé Publique prises pour l’application de la loi n°91-32 
du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme. 

L’article L3511-7 du code de la santé publique dispose qu’il est interdit de fumer dans les lieux 
affectés à un usage collectif, notamment scolaire. L’article R3511-1 de ce même code précise que 
cette interdiction de fumer s’applique, non seulement dans tous les lieux fermés et couverts qui 
accueillent du public ou qui constituent des lieux de travail, mais aussi dans les espaces non couverts 
des écoles, collèges et lycées publics et privés ainsi que des établissements destinés à l’accueil, à la 
formation ou à l’hébergement des mineurs. 
De la même façon, la consommation de cigarettes électroniques, qui simule l’acte de fumer, est 
interdite dans l’enceinte de l’établissement scolaire. 
Le code de la santé publique (articles L3511-7, R3511-1) précise aussi que toute consommation de 
stupéfiants et de boissons alcoolisées est strictement interdite sur le temps scolaire. 
Les consignes de sécurité sont affichées dans les salles de cours et dans les espaces de circulation. 
Elles doivent être strictement observées en tout état de cause, et particulièrement en cas d’alerte 
réelle ou d’exercice, par chacun des membres de la communauté. Ainsi, pour éviter la mise en danger 
de chacun, dès que l’alarme se déclenche, toute personne présente dans les bâtiments concernés 
doit nécessairement se rendre sur les lieux de rassemblement. 
Les élèves doivent avoir un comportement responsable s’agissant du matériel lié à la sécurité, car le 
dégrader ou le rendre inopérant pourrait avoir des effets désastreux. En conséquence, toute 
ouverture d’issue de secours et tout usage abusif d’un dispositif d’alarme ou de matériel d’incendie 
met en danger la collectivité et constitue donc une faute grave. Les sanctions dans ce domaine seront 
particulièrement rigoureuses. 
Pour des raisons d’hygiène, il est interdit de cracher dans l’enceinte de l’établissement, dans la cour 
et aux abords, comme c’est également le cas en tout lieu de la voie publique. 
La nourriture et les boissons ne peuvent être consommés dans les locaux couverts et à usage 
pédagogique (à l’exception de la salle du foyer). Les pelouses ne peuvent donner lieu à l’organisation 
de pique-niques. 

Le non-respect de ces règles donnera lieu à sanction. 

II - LES DROITS ET DEVOIRS 

Les lycéens comme tous les membres de la communauté éducative, ont le devoir de connaître et de 
suivre les règles de vie collective consignées dans le règlement intérieur. 

A - LE RESPECT D’AUTRUI ET DU CADRE DE VIE 

Le respect mutuel entre adultes et élèves, des adultes entre eux et des élèves entre eux, constitue un 
des fondements de la vie collective. De même on s’assurera que le droit à l’égalité des chances et de 
traitement entre filles et garçons sera respecté. 
Le respect de l’autre et de tous les personnels, la politesse, le respect de l’environnement et du 
matériel sont autant d’obligations faites à chacun. 
Le 



travail du personnel de service et d’entretien ne doit pas être rendu plus difficile par les négligences 
et les dégradations. 
Toutes les dégradations volontaires sont inadmissibles et entraîneront des sanctions. Leurs auteurs 
sont tenus de remettre en état les locaux. Les dégradations constatées doivent être signalées à la vie 
scolaire. 

Le devoir de n’utiliser aucune violence
Les violences verbales, la dégradation des biens personnels, les brimades, les vols ou tentatives 
de vols, les violences physiques, le bizutage, le racket, les violences sexuelles dans 
l’établissement constituent des comportements qui font l’objet de sanctions disciplinaires et qui 
peuvent amener l’établissement à saisir la justice. 

B - DROITS ET DEVOIRS LIES AU TRAVAIL 

L’établissement met au service des élèves le matériel nécessaire aux études qu’ils poursuivent. 
Les enseignants traitent les programmes officiels leur permettant de réussir leur examen. 
Toute tentative de fraude lors d’un examen est proscrite, et donnera lieu à des procédures 
disciplinaires. 
Il est à rappeler que le plagiat partiel ou total lors de devoirs (en classe ou à la maison) est 
formellement interdit et constitue une fraude. 
Les élèves bénéficient d’un accompagnement dans leur choix d’orientation. Les Psy-EN reçoivent 
les élèves à leur demande. Les rendez-vous se prennent à la vie scolaire. 
Les rencontres parents/professeurs sont organisées pour les classes de lycée. En dehors de ces 
réunions des rencontres peuvent avoir lieu soit à l’initiative de la famille, soit à l’initiative de 
l’équipe pédagogique et/ou éducative. 
L’inscription dans l’établissement fait de l’élève un membre à part entière de la communauté scolaire. 

C – EVALUATION ET TRAVAIL SCOLAIRE 

1 - Travail personnel 

L’élève doit réaliser les travaux demandés par les enseignants, tant en classe qu’à la maison, et 
les remettre dans les délais requis. En cas d’absence, il est tenu de se mettre à jour. Des travaux 
de rattrapage peuvent être exigés, par exemple en cas de travail non rendu ou négligé. 

2 - Evaluation 

Le contrôle du travail s’effectue par : 
- Des interrogations orales individuelles (leçons, ...) ou collectives
- L’appréciation des travaux hors temps scolaire (préparations, exposés, ...)
- Des travaux écrits individuels ou collectifs (devoirs en classe ou à la maison, activités 

expérimentales).
Les notes, évaluant le travail de l’élève, seront consultables sur Pronote, permettant ainsi d’en faire 
le suivi. Régulièrement dans l’année (2 ou 3 fois), un bulletin portant les résultats et les appréciations 
est adressé à la famille via Pronote. Il peut y être porté les mentions suivantes, sur proposition du 
conseil de classe : 

- Félicitations
- Compliments
- Encouragements

Une mise en garde, un avertissement ou un blâme travail et/ou comportement peuvent être 
prononcées. Ils ne constituent pas une sanction disciplinaire et seront joints séparément au bulletin 
trimestriel. 
Dans le cas de manquements répétés à ses devoirs d’élève, un élève pourra être soumis à une 
surveillance plus approfondie, grâce à une fiche ou un livret de suivi. 



2 – 1 Attribution des notes par le professeur : 

Chaque professeur exerce sa prérogative d’attribution des notes aux élèves dont il ou elle a la charge. 
Il veille à informer les élèves et leurs familles de manière explicite dans le cahier de texte à l'avance 
des évaluations à visée certificative à venir. De plus, chaque professeur prévoit les éventuels 
aménagements1 d'épreuves dans le cadre des PPS, des PAI et des PAP. 
Enfin, chaque professeur peut apporter des éléments d’information sur la constitution d’une note. En 
revanche, la contestation de la note elle-même ne sera pas prise en considération. 

2 – 2 Question de l’absentéisme :  
Si un(e) élève s’est absenté(e) à une ou plusieurs évaluation(s), l’enseignant juge si le nombre de 
compétences évaluées durant le trimestre est suffisant pour : 

1) Assurer que sa moyenne est représentative de ses acquis ; 
2) garantir que sa moyenne est équitable avec celles des autres élèves de son groupe. 

Si les deux conditions précédentes ne sont pas réalisées ensemble alors le détail de ses résultats 
chiffrés figure dans l’appréciation de son bulletin trimestriel ou semestriel pour PARCOURSUP. 
La moyenne annuelle ne peut être représentative qu’à la condition que chaque moyenne trimestrielle 
ou semestrielle ait été dûment entérinée comme telle par les conseils de classe successifs. 

En cas d’absence prévisible pour cas de force majeure à une évaluation, les responsables légaux 
doivent adresser dès que possible une demande d’autorisation écrite au chef d’établissement avec 
tous les justificatifs disponibles. 
Si une évaluation prise en compte pour le baccalauréat est programmée pendant l’absence, Il est 
apporté une des réponses suivantes après information et concertation du professeur concerné : 

 Accord avec possibilité d’un rattrapage ; 

 Accord avec mise en garde sur une possible mise en défaut sur la représentativité 
de la moyenne ; 

 Refus : Dans ce cas l’élève doit se présenter à l’évaluation. 

En cas d’absence non prévue aux évaluations, l’élève se présente dès son retour en vie scolaire pour 
régulariser son absence avec l’ensemble des justificatifs disponibles. Dans le même temps, Il les 
présente, à son retour en cours, à son professeur. Si le motif de l’absence ou les justificatifs interrogent, 
l’élève est reçu à la demande du professeur par un personnel de direction ou de vie scolaire. 

Rattrapage   
Lorsque l'absence d'un élève à une évaluation est jugée par son professeur comme faisant porter un 
risque à la représentativité de sa moyenne, une nouvelle évaluation est spécifiquement organisée à 
son intention. Elle peut être organisée par son professeur dès son retour ou sur un créneau 
déterminé. Des professeurs d’une même discipline peuvent organiser des évaluations mutualisées de 
rattrapage pour permettre à plusieurs élèves pénalisés par des absences d’avoir une moyenne 
trimestrielle ou semestrielle représentative en ajoutant aux autres résultats la note obtenue dûment 
coefficientée. En cas d’absence non justifiée à un rattrapage, la note 0 (zéro) est attribuée.

2 – 3 Les évaluations ponctuelles pour les candidats scolaires ne disposant pas de moyenne 
annuelle :  

Epreuve ponctuelle de remplacement  
Lorsqu’un élève n’a pas de moyenne annuelle représentative dans l’une des matières suivantes : 
histoire-géographie, langue vivante A, langue vivante B, enseignement scientifique (pour la voie 

1 Les aménagements d’épreuves au titre du contrôle continu reprennent les préconisations des P.A.I, P.A.P et 
P.P.S. Les tiers temps peuvent être remplacés par un aménagement de l’épreuve en ce qui concerne le nombre 
de points à traiter ou en ce qui concerne le barème. 
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générale) et mathématiques (pour la voie technologique), enseignement moral et civique et sur le 
programme de la classe de première dans l'enseignement de spécialité suivi uniquement en classe de 
première, il ou elle est convoqué(e) à une épreuve ponctuelle de remplacement. 

 Au 1er trimestre de la classe de terminale quand les moyennes manquantes concernent la 
classe de 1ère ; 

 En fin d’année de terminale quand les moyennes manquantes concernent la classe de 
terminale ; 

Les élèves concernés et leur famille sont informés dès que possible de cette disposition notamment : 

 Lorsque des problèmes de santé sont connus et risquent de peser sur les évaluations ; 

 En cas d’absentéisme 
Les élèves sont convoqués individuellement par écrit aux épreuves ponctuelles lorsqu’il y a lieu. 
En cas d’absence prévisible pour cas de force majeure à cette épreuve ponctuelle, les familles doivent 
adresser une demande d’autorisation écrite au chef d’établissement avec tous les justificatifs 
disponibles. ll est apporté une des réponses suivantes : 

 Accord avec possibilité d’un rattrapage ; 

 Refus. Dans ce cas l’élève doit se présenter à l’évaluation. En cas de défaut, il se voit attribuer 
la note 0 (zéro). 

En cas d’absences non prévisibles pour cas de force majeure, les familles transmettent dès que 
possible l’ensemble des justificatifs au chef d’établissement. Il est apporté une des réponses 
motivées suivantes : 

 Accusé de réception avec information sur un rattrapage possible ; 
Information sur l’irrecevabilité du caractère de force majeure et l’attribution de la note 0 (zéro) par le 
professeur. 

2 – 4 La gestion de la fraude  
En cas de fraude ou de tentative de fraude flagrante commise à l'occasion d'une évaluation, le 
surveillant responsable de la salle prend toutes mesures pour faire cesser la fraude ou la tentative de 
fraude, sans interrompre la participation à l'épreuve du ou des candidats. Il saisit les pièces ou 
matériels permettant d'établir la réalité des faits. 
En cas de substitution de personne ou de troubles affectant le déroulement des épreuves, l'expulsion 
de la salle d’examen peut être prononcée par le chef d'établissement ou son représentant. 
Dans tous les cas, le surveillant responsable de la salle informe l’élève qu’il dresse un procès-verbal. 
L’élève est entendu par un personnel de direction ou un CPE dans le respect du principe du 
contradictoire et est invité à porter par écrit ses observations. Elles sont communiquées par courriel 
à ses responsables légaux qui peuvent faire leurs propres observations écrites en retour. La 
procédure écrite est conservée dans le dossier de l’élève. 
La direction du lycée, en concertation avec l’équipe pédagogique, examine la matérialité et 
l’intentionnalité de la fraude. A l’issue, le chef d’établissement informe la famille et l’élève par écrit 
de l’une des décisions suivantes : 

1. Prise en compte, dans la moyenne, de la note obtenue ; 
2. Attribution de la note 0 (zéro) par le professeur ; 

Dans le cas d’une fraude avérée, Il précise s’il sera fait mention dans l’appréciation du bulletin des 
éléments factuels en lien avec la fraude. 

D - OBLIGATION D’ASSIDUITE ET DE PONCTUALITE 

1 - Assiduité 

Page 10 / 20



Dans l’intérêt des élèves, l’assiduité est une condition essentielle pour mener à bien le projet 
personnel de chacun. La présence aux cours, stages, activités pédagogiques inscrites à l’emploi du 
temps, est obligatoire. 
Tout personnel responsable d’une activité organisée pendant le temps scolaire signale les élèves 
absents, selon les modalités définies par le lycée. La saisie des absences se fait en ligne via 
l’application Pronote. 

2 - Ponctualité 

La ponctualité est le premier pas vers l’apprentissage de la responsabilité. Le respect des horaires 
doit se faire à tout moment de la journée et tous les jours de la semaine. 
Toute arrivée en cours après le retentissement de la sonnerie est considérée comme un retard. A 
8h00, à l’exception des élèves dépendant des transports scolaires, tout élève arrivé en retard sera 
dirigé en salle de permanence. 
Pour les autres plages horaires, le professeur peut, après avoir apprécié la situation, soit accepter 
l'élève en cours, soit le faire accompagner à la vie scolaire pour sa prise en charge. Son retard sera 
enregistré et comptabilisé. 

3 – Signalement des absences et des retards 

Pour toute absence prévisible, la famille est tenue d’informer par écrit et au préalable le Chef 
d’Etablissement qui appréciera le bien-fondé de cette demande. L’information peut être transmise 
via l’adresse électronique de l’établissement (ce.0693654x@ac-lyon.fr) 
En cas d’absence imprévisible, la famille en informe téléphoniquement le Service de Vie scolaire 
avant 10h en indiquant le motif et la durée probable de l’absence (ligne directe 04.78.56.75.82). Au 
retour de l’élève au lycée, celui-ci régularise son absence par une justification écrite. 
Il appartient au Chef d’Etablissement et aux Conseillers Principaux d’Education, en leur nom, 
d’apprécier la validité des motifs invoqués. 

Dans l'hypothèse où l'élève doit quitter l'établissement en cours de journée, l'établissement devra en 
être prévenu par écrit, avant le départ de ce dernier. 

4 - Absences injustifiées 

Dans le cadre des missions dévolues au Groupe de Prévention du Décrochage Scolaire, une attention 
particulière sera portée aux absences restées injustifiées. Dès la première, l’élève est convoqué par le 
Conseiller Principal d’Education, en lien avec le professeur principal ou le professeur concerné afin de 
prendre connaissance de sa situation et pour que lui soient rappelées ses obligations en matière 
d’assiduité. Un contact est pris avec les responsables légaux. 

Par ailleurs, lorsque l'élève a manqué la classe sans motif légitime ni excuses valables au moins quatre 
demi-journées dans le mois, et lorsque sa situation scolaire montre des signes de grande fragilité, le 
chef d'établissement réunit la Commission éducative des droits et des devoirs. Les responsables 
légaux de l’élève sont alors convoqués. Un document récapitulant les mesures prises est signé. 
Parallèlement à ces actions le chef d’établissement transmet le dossier de l’élève à l’inspecteur 
d’académie - DASEN du Rhône. 

Cf :. circulaire n°2014-159 du 24 décembre 2014 relative à la prévention de l’absentéisme scolaire 
Et l’article R 131-7 du code de l’éducation 
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E - DROITS D’EXPRESSION INDIVIDUELLE ET COLLECTIVE 

Chacun peut exprimer ses opinions au sein de l’établissement mais ce droit d’expression doit 
s’exercer dans un esprit de tolérance et dans le respect du pluralisme des opinions. Le lycée ne peut 
en aucun cas être un lieu de propagande ou de prosélytisme, ni un lieu d’affrontement idéologique. 

1 - Droit d’expression 
Les élèves disposent individuellement du droit d’expression. Le droit d’expression collective s’exerce 
au travers des activités : 
- des délégués de classe 
- de l’assemblée des délégués 
- du Conseil de la Vie Lycéenne (CVL) 
- des associations (Maison des Lycéens, Association des anciens élèves). 

Les modalités d’élection des délégués et la mise en œuvre de l’assemblée des délégués et du CVL, tout 
en respectant la règlementation en vigueur, font l’objet d’une prise en charge conjointe par les élèves, 
les enseignants et la vie scolaire. 

2 - Droit d’association 
- Une association regroupant des élèves du lycée peut être créée par des élèves majeurs. 
- Une association peut obtenir que son siège soit dans l’établissement à condition que son objet soit 
compatible avec les règles du service public d’enseignement, que les statuts soient déposés auprès 
du Chef d’Etablissement. 
- Le Conseil d’Administration statue sur la demande. L’association remet un rapport d’activité annuel 
au Conseil d’Administration. 
- La réglementation en matière de mise à disposition des locaux et des matériels s’applique à 
l’association. Sur saisine du Chef d’Etablissement, après avis de l’assemblée des délégués, le Conseil 
d’Administration peut retirer l’habilitation à l’association. 

3 - Droit de réunion 
- Le droit est ouvert à l’ensemble de la communauté scolaire. 
- Il peut être fait appel à des intervenants extérieurs sous réserve de l’accord préalable du Chef 
d’Etablissement. 
- l’objet de la réunion doit être notifié au Chef d’Etablissement huit jours au moins avant la réunion. 
Le délai peut être diminué en cas d’urgence. 
- Le thème de la réunion doit être conforme aux principes fondamentaux du service public 
d’enseignement. 

4 - Droit d’affichage 
- Des panneaux d’affichage sont mis à disposition. 
- En aucun cas, l’affichage ne peut être anonyme. 
- Tout document destiné à l’affichage doit être présenté au préalable au bureau de la Vie Scolaire pour 
validation. 

5 - Droit de publication 
Les élèves disposent, dans le respect du pluralisme et du principe de neutralité, de la liberté 
d’information et de la liberté d’expression. L’exercice de ces libertés ne peut porter atteinte aux 
activités d’enseignement. (Loi d’Orientation 1989) 
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Toutefois, au cas où certains écrits présenteraient un caractère injurieux ou diffamatoire ou en 
cas d’atteinte grave aux droits d’autrui ou à l’ordre public, le Chef d’Etablissement peut 
suspendre ou interdire la diffusion de la publication dans l’établissement. Il en informe le Conseil 
d’administration (décret de 1991). 
La responsabilité personnelle des rédacteurs est engagée pour tous leurs écrits quels qu’ils 
soient, même anonymes. 
Les lycéens doivent être conscients que, quel que soit le type de publication adopté, leur 
responsabilité est pleinement engagée devant les tribunaux tant sur le plan pénal que sur le plan 
civil. Dans le cas d’élèves mineurs non émancipés, la responsabilité est transférée aux parents. 
Afin d’éviter des tensions inutiles, il est souhaitable que les publications soient présentées pour 
lecture et conseil au Conseiller Principal d’Education ou au Proviseur qui se donnent pour tâche 
de guider les élèves vers une expression autonome, consciente et responsable. 

6 - Cas des blogs 
La législation des sites internet s’applique aux blogs. Si le blogueur est libre de s’exprimer, sa 
liberté ne lui permet pas de tout dire ni de tout écrire. La loi sur la liberté de la presse, dans sa 
version consolidée du 24 janvier 2006, qui concerne les infractions en matière de publication par 
voie de presse, s’applique aux blogs : 
- pas de propos diffamatoires, calomnieux, ni injurieux 
- pas de provocation, ni apologie ou incitation à la violence, à la pornographie, aux discriminations. 
Par ailleurs le droit de diffusion de l’image personnelle et le droit d’auteur doivent être respectées. 

Cas des élèves majeurs : les élèves majeurs peuvent accomplir les démarches administratives. Les 
parents, lorsqu’ils continuent à assumer les charges financières relatives à leurs études seront 
informés de cette nouvelle situation et garderont le droit à l’information sur l’ensemble de la 
scolarité de leur enfant.

III - PUNITIONS ET SANCTIONS 

Dans le cas de manquement au règlement ou d’acte d’incivilité caractérisée, il sera toujours 
cherché une solution dans le dialogue. En fonction de la gravité des faits, divers interlocuteurs 
peuvent être sollicités pour y participer. 
La médiation du délégué des élèves, celle du professeur principal sont recherchées. Les parents 
d’élèves sont tenus informés dès que nécessaire. 

A - LES PUNITIONS SCOLAIRES, LES SANCTIONS ET LES MESURES ALTERNATIVES A LA 
SANCTION 

Le régime des punitions doit être clairement distingué de celui des sanctions disciplinaires. Elles ne 
visent pas, en effet, des actes de même gravité. Les mesures qui peuvent être prononcées au titre de 
l'une ou de l'autre des catégories sont donc différentes. Enfin, les autorités ou les personnels 
habilités à les prononcer ne sont pas les mêmes. 

1 - Définitions 
1.1 - Les punitions scolaires 
Les punitions scolaires concernent essentiellement les manquements mineurs aux obligations des 
élèves et les perturbations dans la vie de la classe ou de l'établissement. Elles sont prises en 
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considération du comportement de l'élève indépendamment des résultats scolaires. Elles constituent 
de simples mesures d'ordre intérieur qui peuvent être infligées par les enseignants ou d'autres 
personnels de l'établissement. À ce titre et à la différence des sanctions, elles ne sont pas 
susceptibles de recours devant le juge administratif. Les punitions ne sont pas mentionnées dans le 
dossier administratif des élèves concernés mais les parents doivent en être tenus informés. 
Les punitions doivent s'inscrire dans une démarche éducative partagée par l'ensemble des équipes et 
de la communauté éducative. Il appartient au chef d'établissement de soumettre au conseil 
d'administration les principes directeurs qui devront présider au choix des punitions applicables. 
Dans un souci de cohérence et de transparence, ces principes seront énoncés dans le règlement 
intérieur. Ils constitueront un cadre de référence obligatoire. 

1.2 - Les sanctions disciplinaires 
Les sanctions disciplinaires concernent les manquements graves ou répétés aux obligations des élèves 
et notamment les atteintes aux personnes et aux biens. Les sanctions sont fixées de manière limitative 
à l'article R. 511-13 du code de l'Éducation. Elles sont inscrites au dossier administratif de l'élève pour 
une durée variable en fonction de la sanction. Au bout de cette période, les sanctions sont effacées du 
dossier, à l’exception de la sanction d’exclusion définitive prononcée par le conseil de discipline. 
Lorsqu’une infraction au règlement intérieur est constatée, le chef d’établissement reçoit l’élève et 
sa famille et engage une procédure disciplinaire, dans le respect du principe du contradictoire et de la 
règle « non bis in idem » (pas de double sanction). Un délai de 2 jours minimum s’ouvre alors, 
permettant la prise en compte de tous les éléments à charge et à décharge, y compris des écrits 
provenant de l’élève et de sa famille. Au bout de ce délai, le chef d’établissement notifie la décision 
disciplinaire. Le courrier de notification doit être remis en main propre ou adressé par recommandé 
avec accusé de réception. La décision est immédiatement exécutoire. 

Les sanctions peuvent être assorties d'un sursis total ou partiel. Il s'agit néanmoins de sanctions à 
part entière. La sanction prononcée avec sursis figure à ce titre dans le dossier administratif de 
l'élève. Toutefois, dans une telle hypothèse, la sanction est prononcée, mais elle n'est pas mise à 
exécution ou, en cas de sursis partiel, dans la limite de la durée fixée par le chef d'établissement ou le 
conseil de discipline. Les sanctions disciplinaires concernent les atteintes aux personnes et aux biens 
et les manquements graves aux obligations des élèves ; elles sont automatiques en cas de violences 
physiques entre élèves ou adultes mais aussi en cas de violences verbales caractérisées envers les 
adultes. Elles sont prononcées par le chef d'établissement ou le conseil de discipline. 

2 - Les punitions et les sanctions disciplinaires 
2.1 - Liste des punitions 
- inscription sur un document signé par les parents ; 
- excuse publique orale ou écrite : elle vise à déboucher sur une réelle prise de conscience du 
manquement à la règle ; 
- devoir supplémentaire (assorti ou non d'une retenue) qui devra être examiné et corrigé par celui qui 
l'a prescrit. Les devoirs supplémentaires effectués dans l'établissement doivent être rédigés sous 
surveillance ; 

- retenue pour faire un devoir ou un exercice non fait 
- confiscation de l’objet (cf. I/C/2 du RI). 
D'autres punitions peuvent éventuellement être prononcées. Les principes directeurs qui devront 
présider au choix des punitions applicables figurent dans le règlement intérieur. Il est nécessaire que 
l'élève puisse présenter sa version des faits avant que la punition ne soit prononcée. Celle-ci devra être 
proportionnelle au manquement commis et individualisée, afin de garantir sa pleine efficacité 
éducative. 
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L'exclusion ponctuelle d'un cours ne peut être prononcée que dans des cas exceptionnels. Elle 
s'accompagne nécessairement d'une prise en charge de l'élève dans le cadre d'un dispositif prévu à 
cet effet et connu de toutes les enseignantes et tous les enseignants et personnels d'éducation. Toute 
punition doit faire l'objet d'une information écrite du professeur ou de la vie scolaire. Pour rappel, la 
note de zéro infligée à un élève en raison de motif exclusivement disciplinaire est proscrite. 

2.2 - Échelle et nature des sanctions applicables 
L'échelle des sanctions fixée à l'article R. 511-13 du code de l'Éducation est reproduite dans le 
règlement intérieur. 

L'échelle des sanctions fixée à l'article R. 511-13 du code de l'Éducation est reproduite dans le 
règlement intérieur. 

a) L'échelle des sanctions est la suivante : 
1° L'avertissement ; 
2° Le blâme ; 
3° La mesure de responsabilisation ; 
4° L'exclusion temporaire de la classe. Pendant l'accomplissement de la sanction, l'élève est accueilli 

dans l'établissement. La durée de cette exclusion ne peut excéder huit jours ; 
5° L'exclusion temporaire de l'établissement ou de l'un de ses services annexes, assortie 

éventuellement d'un travail scolaire donné par l'établissement à effectuer au lycée ou à la maison. 
La durée de cette exclusion ne peut excéder huit jours ; 

6° L'exclusion définitive de l'établissement ou de l'un de ses services annexes. 

b) La mesure de responsabilisation consiste à participer, en dehors des heures d'enseignement, à 
des activités de solidarité, culturelles ou de formation à des fins éducatives. Sa durée ne peut 
excéder vingt heures. Lorsqu'elle consiste en particulier en l'exécution d'une tâche, celle-ci doit 
respecter la dignité de l'élève, ne pas l'exposer à un danger pour sa santé et demeurer en 
adéquation avec son âge et ses capacités. Elle peut être exécutée au sein de l'établissement, 
d'une association, d'une collectivité territoriale, d'un groupement rassemblant des personnes 
publiques ou d'une administration de l'Etat. Un arrêté ministériel fixe les clauses types de la 
convention qui doit nécessairement être conclue entre l'établissement et la structure susceptible 
d'accueillir des élèves dans le cadre de mesures de responsabilisation. L'accord de l'élève, et, 
lorsqu'il est mineur, celui de son représentant légal, est recueilli en cas d'exécution à l'extérieur 
de l'établissement. Un exemplaire de la convention est remis à l'élève ou à son représentant légal. 
La mise en place d'une mesure de responsabilisation est subordonnée à la signature d'un 
engagement par l'élève à la réaliser. 

c) En cas de prononcé d'une sanction prévue au 4° ou au 5° du 2.2.a., le chef d'établissement ou le 
conseil de discipline peut proposer une mesure alternative consistant en une mesure de 
responsabilisation. Lorsque l'élève respecte l'engagement écrit, seule la mesure alternative est 
inscrite dans le dossier administratif de l'élève. Elle est effacée à l'issue de l'année scolaire. Dans 
le cas contraire, la sanction initialement envisagée, prévue au 4° ou au 5° du 2.2.a., est exécutée 
et inscrite au dossier. 

d) L'avertissement est effacé du dossier administratif de l'élève à l'issue de l'année scolaire. Le blâme 
et la mesure de responsabilisation sont effacés du dossier administratif de l'élève à l'issue de 
l'année scolaire suivant celle du prononcé de la sanction. Les autres sanctions, hormis l'exclusion 
définitive, sont effacées du dossier administratif de l'élève à l'issue de la deuxième année scolaire 
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suivant celle du prononcé de la sanction. Toutefois, un élève peut demander l'effacement des 
sanctions inscrites dans son dossier administratif lorsqu'il change d'établissement. Les sanctions 
sont effacées du dossier administratif de l'élève au terme de sa scolarité dans le second degré. 

c) Mesure alternative aux sanctions 
Une mesure de responsabilisation peut être proposée à l'élève comme alternative aux sanctions 4°) 
et 5°) de l'article R. 511-13 du code de l'Éducation, ce qui suppose, par définition, que l'une de celles-
ci ait fait l'objet d'une décision dûment actée. Si le chef d'établissement ou le conseil de discipline 
juge opportun de formuler une telle proposition à l'élève, elle doit recueillir, ensuite, l'accord de 
l'élève et de son représentant légal s'il est mineur. 
Cette alternative doit permettre à l'élève de manifester sa volonté de s'amender à travers une action 
positive. Il s'agit pour l'élève de participer en dehors du temps scolaire à des activités de solidarité, 
culturelles ou de formation au sein de l'établissement, d'une association, d'une collectivité 
territoriale, d'un groupement rassemblant des personnes publiques ou d'une administration de l'État, 
afin de développer chez lui le sens du civisme et de la responsabilité. Elle peut consister en 
l'exécution d'une tâche visant à compenser le préjudice causé. 

Conformément à l'article R. 511-19-1 du code de l'Éducation, la commission éducative est présidée 
par le chef d’établissement ou son représentant, et comprend des personnels de l’établissement et 
des représentants des parents d’élève. Le chef d'établissement qui en assure la présidence en 
désigne les membres. Sa composition est la suivante : 

Direction Personnel 
d’enseignement et 
d’éducation 

Parents  
d’élèves 

Elèves Conseillers techniques 

- Proviseur, 3 professeurs, autant 2 parents 2 élèves, Assistante sociale, Infirmière
- Proviseur de suppléants d’élèves, autant autant de scolaire

adjoint,

- CPE

de suppléants suppléants Professeur principal
2 professeurs au moins de 
l’équipe pédagogique 
Toute autre personne
susceptible de pouvoir être 
invitée (éducateur, 
travailleur social, assistante 
sociale de secteur) 

La commission peut inviter toute personne qu'elle juge nécessaire à la compréhension de la situation 
de l'élève, y compris un élève victime de l'agissement de ses camarades. Chacun de ses membres est 
soumis à l'obligation du secret en ce qui concerne tous les faits et documents dont ils ont 
connaissance au cours de la réunion de la commission éducative. 

Missions 
La commission éducative a pour mission d'examiner la situation d'un élève dont le comportement est 
inadapté aux règles de vie dans l'établissement ou qui ne répond pas à ses obligations scolaires. Elle 
doit favoriser la recherche d'une réponse éducative personnalisée. Elle doit amener les élèves, dans 
une optique pédagogique et éducative, à s'interroger sur le sens de leur conduite, les conséquences 
de leurs actes pour eux-mêmes et autrui. Le dialogue avec les parents ou le représentant légal de 
l'élève mineur doit s'engager de manière précoce. Il s'agit de les aider à mieux appréhender le sens 
des règles de la vie collective au sein de l'établissement. Elle est également consultée lorsque 
surviennent des incidents graves ou récurrents. À ce titre, elle peut participer, en lien avec les 
personnels de santé et sociaux de l'établissement, à la mise en place d'une politique claire de 
prévention, d'intervention et de sanctions pour lutter contre le harcèlement en milieu scolaire et 
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toutes les discriminations. Parce qu'elle permet également d'écouter, d'échanger entre toutes les 
parties, elle peut être le lieu pour trouver une solution constructive et durable en cas de harcèlement 
ou de discrimination. 

Ses compétences sont notamment les suivantes : 
- La commission éducative a pour objet d'élaborer des réponses éducatives afin d'éviter, autant que 
faire se peut, que l'élève se voit infliger une sanction. Il peut notamment s'avérer utile d'obtenir de sa 
part un engagement fixant des objectifs précis et évaluables en termes de comportement et de travail 
scolaire. Cet engagement peut revêtir une forme orale ou écrite, être signé ou non. Il n'entraîne, en 
tout état de cause, aucune obligation soumise à sanction au plan juridique. Il doit s'accompagner de la 
mise en place d'un suivi de l'élève par un référent. Le représentant légal de l'élève doit en être informé 
et, s'il le demande, pouvoir rencontrer un responsable de l'établissement. 
- Elle assure le suivi de l'application des mesures de prévention, d'accompagnement et des mesures 
de responsabilisation ainsi que des mesures alternatives aux sanctions. Le représentant légal est 
informé de la tenue de la commission, entendu et associé. 
L’implication de tous dans la mise en pratique de la commission éducative constitue de façon 
certaine un moyen supplémentaire d’offrir au sein du lycée un cadre de vie propice aux 
apprentissages et à la réussite de tous. 

d) Commission éducative des droits et des devoirs 
La commission éducative des droits et des devoirs est réunie en tant que de besoin selon les 
modalités prévues par le chef d’établissement. Ses travaux ne sont pas un préalable à l’engagement 
d’une procédure disciplinaire. Sa réunion permet de croiser les regards et les compétences, 
notamment celles des personnels pédagogiques, éducatifs, de santé et sociaux de l’établissement. 

Sa composition 
Prévue par l’article R.511-19-1 du code de l’éducation. Cette commission, qui est présidée par le chef 
d'établissement ou son représentant, comprend notamment des personnels de l'établissement, dont 
au moins un professeur, et au moins un parent d'élève. Sa composition est arrêtée par le conseil 
d'administration de l'établissement qui fixe les modalités de son fonctionnement. Elle associe, en 
tant que de besoin, toute personne susceptible d'apporter des éléments permettant de mieux 
appréhender la situation de l'élève concerné. 
Une très large marge d'appréciation est laissée à l'établissement pour éventuellement élargir sa 
composition et ses missions. 

Ses compétences 
Elle a pour mission d’examiner la situation d’un élève dont le comportement est inadapté aux règles 
de vie dans l’établissement ou qui ne répond pas à ses obligations scolaires. Elle doit favoriser la 
recherche d’une réponse éducative personnalisée. La finalité est d’amener les élèves, dans une 
optique pédagogique et éducative, à s’interroger sur le sens de leur conduite, les conséquences de 
leurs actes pour eux-mêmes et autrui. 
La commission ne doit pas être assimilée par l'élève à un conseil de discipline, auquel elle ne se 
substitue en aucun cas. Pour autant, si elle le juge nécessaire, la commission peut proposer une 
sanction ne pouvant excéder 8 jours d’exclusion de l’établissement. 

Elle est également consultée lorsque surviennent des incidents graves ou récurrents. Elle participe à la 
mise en place d’une politique claire de prévention, d’intervention et de sanctions. Elle a également 
pour but de lutter contre le harcèlement en milieu scolaire et toutes les formes de discrimination. 

Enfin, elle assure le suivi de l’application des mesures de prévention, d’accompagnement et de 
responsabilisation ainsi que les mesures alternatives aux sanctions 
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IV – SANTE - ASSISTANTE SOCIALE 

A – INFIRMERIE 

La mission de l’infirmière s’inscrit dans le cadre de la politique générale de l’Education Nationale qui 
est de favoriser la réussite des élèves (circulaire n°2001-014 du 12 janvier 2001). 
L’infirmerie est un lieu de soins et d’accueil. Les horaires d’ouverture sont affichés à l’infirmerie et à 
la Vie Scolaire. Les élèves peuvent aller à l’infirmerie dans le cadre des horaires affichés et dans la 
mesure du possible en dehors des heures de cours. 
En cas de maladie, malaise ou accident, l’élève est accompagné à l’infirmerie, avec l’accord de son 
enseignant. 
Aucun élève ne pourra quitter seul l'établissement en cas de problème de santé reconnu. L'élève sera 
alors confié à son responsable légal contre signature du registre des prises en charge. 
Il est rappelé de façon instante à l’ensemble des élèves et des responsables légaux que les 
médicaments, quels qu’ils soient, doivent être déposés à l’infirmerie avec l’ordonnance justificative. 
Ils seront pris sous la surveillance de l’infirmière exclusivement. 
Afin de favoriser la qualité des soins et des relations avec les familles, la fiche confidentielle 
d’infirmerie doit être rigoureusement remplie et remise à l’inscription. 
Tout élève qui est amené à quitter l’établissement pour raison de santé doit passer au préalable par 
l’infirmerie ou la Vie Scolaire pour une prise en charge par le responsable légal. 
Pour les élèves atteints d’une maladie chronique ou d’un handicap, un Projet d’Accueil Individualisé 
pourra être mis en place. En liaison avec le service Vie Scolaire, l’infirmière participe aux actions du 
Comité d’Education à la Santé et à la Citoyenneté. 

B- ASSISTANTE SOCIALE 

L’assistante sociale ne reçoit pas au lycée. En cas de problématique particulière, il est toujours 
possible d’obtenir un rendez-vous (Voir avec le secrétariat de direction). Elle est à la disposition des 
familles, des élèves pour toute demande d’aide financière ou autre. Un fonds social lycéen est 
destiné à venir en aide aux élèves et aux familles dans toutes les situations qui le nécessitent. 

V - ORGANISATION DES SERVICES ET LIAISON AVEC LES FAMILLES 

A – RELATIONS ENTRE LE LYCEE ET LES FAMILLES  

Le professeur principal et le Conseiller Principal d’Education sont les interlocuteurs privilégiés des 
parents et des élèves. Leurs rôles éducatif et pédagogique leur permettent d’assurer un suivi précis 
des élèves et de tout mettre en œuvre pour leur réussite. Ils sont les interlocuteurs des parents en 
matière d’orientation avec les Psychologues de l’Education nationale qui reçoivent sur rendez-vous 
(rendez-vous à prendre à la Vie Scolaire). 

Les rendez-vous avec les professeurs sont à prendre par l’élève via la messagerie de l’ENT ou le 
carnet de correspondance 

Les délégués des parents qui participent aux conseils de classe assurent la liaison entre les professeurs, 
les élèves et l’administration. Le lycée accorde à ceux-ci toutes facilités pour exercer leurs fonctions en 
référence à la circulaire n° 2001.78 de mai 2001. Les représentants des parents d’élèves, élus en début 
d’année, siègent au conseil d’administration. 
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B – SERVICE VIE SCOLAIRE 

Il est placé sous la responsabilité des Conseillers Principaux d’Education qui animent l’équipe des 
assistants d’éducation ; ces derniers se voient confier : 

- Le contrôle de la ponctualité et de l’assiduité des élèves
- La sécurité des mouvements des élèves, les entrées et les sorties du lycée
- La discipline générale dans l’établissement
- La surveillance des temps de permanence, et l’animation des activités périscolaires

Leur action s’effectue dans le cadre d’une relation d’aide et de soutien en collaboration avec le 
personnel enseignant et les services sociaux et de santé. 

C – SECRETARIAT DE SCOLARITE 

Sous la responsabilité du Chef d’Etablissement, ce service est responsable : 
- De la gestion pédagogique : suivi des actions, organisation des enseignements, élaboration et 

modification des emplois du temps.
- De la gestion de la scolarité des élèves : inscriptions, suivi, organisation des classes, remise 

des bulletins.

D – SERVICE INTENDANCE 

Il est placé sous l’autorité de l’adjoint gestionnaire. Il coordonne l’action de tous les personnels de 
service et est responsable de la maintenance des bâtiments et des équipements. 
Il assure par ailleurs le fonctionnement de la restauration et de l’hébergement des élèves et des 
personnels, les encaissements de recettes et procède aux paiements. Il assure, également, 
l’ensemble des tâches relatives au service des bourses. 

E – REGLEMENT DU SERVICE DE RESTAURATION SCOLAIRE 

La Région Auvergne-Rhône-Alpes est responsable de l'organisation des services de restauration des 
lycées dont elle a la charge. A ce titre, elle arrête notamment les tarifs. Pour le lycée René Descartes, 
la région a signé un contrat de délégation du service public de restauration avec une société. La 
production est effectuée sur place. Le présent règlement intérieur précise les modalités de 
fonctionnement applicables au service de restauration du lycée René Descartes. La demi-pension est 
un service proposé aux familles qui ne revêt pas un caractère obligatoire. Le paiement des repas se 
fait directement auprès de la société en charge du contrat. 

HORAIRES D'OUVERTURE 
Le restaurant scolaire est ouvert en continue de 11h30 à 13h30, les lundi, mardi, mercredi, jeudi et 
vendredi. Après 13h30, les élèves quittent impérativement les lieux pour permettre aux personnels 
qui en sont chargés, de procéder aux opérations de nettoyage. 

MODALITES DE PAIEMENT 
- Par chèque, à l’ordre de la société chargée de la restauration.
- En numéraire auprès de la société de restauration
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- Par paiement en ligne sur le site du lycée via le lien sur le site ENT du lycée. Un identifiant et un mot 
de passe de connexion au site sera envoyé par courriel aux responsables légaux des élèves dès la 
rentrée scolaire.

FONCTIONNEMENT DE LA DEMI-PENSION 
 Réservations 

La demi-pension fonctionne pour les élèves et les commensaux sur le principe du paiement au repas 
> Il est nécessaire de suivre le solde du compte avec vigilance. Celui-ci s'affiche au moment du 
passage au self. Il est conseillé de privilégier le paiement en ligne par carte bancaire (compte 
crédité plus rapidement). 
> Seuls les élèves et les commensaux dont le compte est approvisionné peuvent accéder au 

restaurant scolaire.

 Perte ou oubli de carte d'accès 
Toute perte de carte doit être signalée immédiatement auprès de la société de restauration 

REMBOURSEMENT DES SOLDES 
 Aucun remboursement d'une somme créditée au compte de l'élève créditeur n'est effectué 

en cours d'année scolaire. 

 Lorsqu'un élève en fin de scolarité quitte le lycée, le solde de la carte est remboursé sur 
demande 

AIDES A LA DEMI PENSION 
 BOURSES NATIONALES : 

Sous conditions de ressources, les élèves peuvent obtenir une bourse qui est une aide générale 
apportée à leur scolarité. Les dossiers sont à retirer au bureau de l'intendance. Sauf cas particulier, 
les bourses seront versées intégralement aux familles en fin de trimestre. 

 AIDE EXCEPTIONNELLE : 
En cas de grandes difficultés financières, un dossier de demande d'aide au titre du Fonds social peut 
être retiré auprès du service intendance. 

COMPORTEMENT AU RESTAURANT SCOLAIRE 
Tout comportement incivil, irrespectueux ou dangereux dans la file d'attente, la ligne de self ou en 
salle de restauration pourra donner lieu à l'application de punition ou sanction prévues au règlement 
intérieur du lycée. 

Ce règlement a été voté lors du Conseil d’administration du 01 octobre 2020. 

Signature de l’élève : Signature du responsable : 
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